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L'Accord vise a ce qu'il soit fait en sorte que
les reglements techniques, les normes et les procd-
dures d'evaluation de la conformit6 (aux regle
ments techniques et aux normes), susceptibles
d'etre utilises dans le commerce international, ne
crdent pas d'obstacles non ndcessaires a ce com-
merce (voir figure).

Les reglements techniques et les normes se
rdferent aux caractdristiques des produits ou aux
procedds et methodes de production s'y rapportant
et peuvent traiter en partie ou en totalitd de termino-
logie, de symboles, de marques, de prescriptions en

No. 44

matiere d'emballage ou d'dtiquetage pour un
produit, un proced6 ou une methode de production
donnds.

Ce qui differencie les reglements techniques
des normes, c'est que le respect des premiers est
obligatoire et celui des secondes volontaire.

L'expression evaluation de la conformite
s'entend des procddures utilisdes, directement ou
indirectement, pour ddterminer que les prescrip
tions pertinentes des reglements techniques ou des
normes sont respect6es. Ces procedures compren-
nent notamment les procddures d'dchantillonnage,
d'essai, d'inspection, d'6valuation, de v6rification
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et d'assurance de la conformitd, ainsi que les
procddures d'enregistrement, d'accrdditation et
d'homologation et leurs combinaisons.

Les systemes internationaux de normalisation
et d'dvaluation de la conformitd peuvent renforcer
Pefficacitd de laproduction et faciliter l e commerce
international. Aussi convient-il d'encourager leur
ddveloppement.

La normalisation internationale peut contribuer
au transfert de technologie des pays ddveloppds
vers les pays en ddveloppement.

11 est souhaitable, toutefois, que les reglements
techniques, les normes et les procddures d'dvalua-
tion de la conformitd ne crdent pas d'obstacles non
ndcessaires au commerce international.

11 est reconnu dans le prdambule que rien ne
saurait empecher un pays de prendre les mesures
ndcessaires pour assurer

•

	

La qualitd de ses exportations,

•

	

La protection de la santd et de la vie des
personnes,

La protection de la santd et de la vie des
animaux ou la prdservation des vdgdtaux,

La protection de Penvironnement,

La prdvention de pratiques frauduleuses,

•

	

La protection des intdrets essentiels de sa
sdcuritd (qui sont considdrds comme dtant
des objectifs ldgitimes).

I I est reconnu en outre que les pays en ddvelop-
pement peuvent rencontrer des difficultds spdciales
dans 1'dlaboration et 1'application de reglements
techniques, de normes et de procddures d'dvalua-
tion de la conformitd, et ont besoin d'une assistance
a cet dgard.

Tous les produits, c'est-a-dire les produits
i ndustriels et les produits agricoles, sont assujettis
aux dispositions de 1' Accord, abstraction faite des
dispositions relatives aux mesures sanitaires et
phytosanitaires (visdes par 1' Accord sur ces memes
mesures) et aux spdcifications en matiere d'achat
dlabordes par des organismes gouvernementaux
(visdes par 1' Accord sur les marchds publics).

Quant aux reglements techniques et a leur
elaboration, adoption et application, i l s ne
devront pas crder d'obstacles non ndcessaires au
commerce international. A cette fin, les reglements
techniques ne devront pas etre plus restrictifs pour
le commerce qu'il West ndcessaire pour realiser un

objectif l dgitime (voir plus haut), compte tenu des
risques que la non-realisation entrainerait et pour
1'dvaluation desquels on prendrait en considdration
les donndes scientifiques et techniques disponibles,
les techniques de transformation connexes ou les
utilisations finales prevues pour les produits.

Pour cc qui concerne les reglements techni-
ques, il faudra faire en sorte qu'il soit accordd aux
produits importds un traitement non moins favo
rable que celui qui est accordd aux produits simi-
l aires d'origine nationale et aux produits similaires
originaires de tout autre pays.

Les normes internationales devront etre
utilisdes comme base pour 1'dtablissement des
reglements techniques, sauf lorsqu'elles ne sont pas
appropriees pour rdpondre a des intdrets 1 egitimes
(voir plus haut), par exemple en raison de facteurs
climatiques ou gdographiques fondamentaux ou de
problemcs technologiques fondamentaux.

Les reglements techniques adoptds dans le
souci de sauvegarder des intdrets ldgitimes et en
conformitd avec les normes internationales perti
nentes sont prdsumds ne pas crder d'obstacles non
ndcessaires au commerce international.

Dans tous les cas ou cela sera approprie, l es
reglements techniques devront ddfinir les produits
en fonction des propridtds d'emploi du produit
plut6t que de sa conception ou de ses caractdris-
tiques descriptives.

Les pays membres devront jouer un r61e actif
dans I'dlaboration de normes internationales
concernant les produits pour lesquels ils adoptent
(ou ont adoptd) des reglements techniques.

Les membres devront procdder a un large
dchange d'informations, sur demande, directement
ou indirectement, ou par l'intermddiaire du
Secrdtariat de I'OMC, concernant 1'dlaboration,
I'adoption ou Papplication de reglements techni-
ques, en particulier lorsqu' ils ne sont pas conformes
aux normes internationales. lls devront commu-
niquer ces informations suffisamment a Pavance
pour permettre la prdsentation d'observations
dcrites et la discussion de ces observations, et ils
devront tenir compte des dites observations et des
rdsultats de ces discussions.

La plupart des dispositions susmentionndes
s'appliquent aussi aux institutions publiques
locales et aux organismes non gouvernementaux.

CENTRE DU COMMERCE INTERNATIONAL CNUCED/GATT

Qualite des exportations - N' 44



Les membres pourront accepter comme
equivalents les r6glements techniques des autres
membres lorsque ces r6glements remplissent les
objectifs de leurs propres r6glements.

Les membres devront manager un ddlai
raisonnable entre la publication d'un r6glement
technique et son entree en vigueur, afin de laisser
aux producteurs/exportateurs, en particulier des
pays en d6veloppement, le temps d'apporter les
adaptations necessaires.

En cc qui concerne ]'elaboration, I'adoption
et ]'application de normes, les membres devront
faire en sorte que les institutions a activite norma
tive (qu'il s'agisse d'une institution du gouver-
nement central, d'une institution publique locale,
d'un organisme non gouvernemental ou d'un orga-
nisme regional a activite normative) acceptent et
respectent le Code de pratiques pour 1'61aboration,
]'adoption et ]'application des normes, qui est
reproduit a ]'Annexe 3 de ]'Accord. Cc Code a ete
dgalement adoptd par ('Organisation internationale
de normalisation (ISO) et la Commission electro-
technique internationale (CEI) dont le Centre
d'information commun ISO/CEI a Geneve enregis-
trera les organismes a activite normative qui auront
accepts ou denonc6 l e Code.

Ce Code sur les pratiques de normalisation fait
obligation a tout organisme a activit6 normative qui
I'aura accepte d'adopter des pratiques propres A
assurer notamment

• Qu'il utilisera les normes internationales
comme base des normes qu'il elabore.

• Qu'il accordera aux produits originaires
d'autres pays, pour ce qui concerne les
normes, un traitement non moins favorable
que celui qui est accords aux produits simi-
laires d'origine nationale et aux produits
similaires originaires de tout autre pays.

Que les normes dlabor6es par lui ne cr6cront
pas d'obstacles non n6cessaires au commer-
ce international.

Qu'il jouera un r61e actif dans ]'elaboration
de normes internationales, en vue d'harmo-
niser les normes.

• Qu'il evitera qu'il y ait duplication ou
chevauchement ses travaux d'autres orga-
nismes A activit6 normative.
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•

	

Qu'il d6finira les normes en fonction ses
proprietes d'emploi du produit plut6t que de
sa conception ou de ses caract6ristiques
descriptives.

Qu'il fera paraitre, au moins tous les six
mois, un programme de travail indiquant
notamment les normes qu'il est en train
d'dlaborer et celles qu'il a adopt6es dans la
pdriode precedente, et en notifiera ]'exis-
tence au Centre d'information ISO/CEI, de
preference par l'intermddiaire du reseau
i nternational d'information sur les normes
(I SON ET) dont chaque organisme a activite
normative devrait s'efforcer de devenir
membre.

• Que, avant d'adopter une norme, il
manages une pdriode de 60 jours au moins
aux parties interess6es du ressort territorial
des membres de I'OMC pourprdsenter leurs
observations au sujet du projet de norme. A
cette fin, lors de 1'ouverture de la pdriode
pr6vue pour la pr6sentation des observa-
tions, il fera paraitre un avis annongant la
duree de cette pdriode et fournira, sur
demande, des exemplaires du projet de
norme. II devra tenir compte, dans la suite
de ]'elaboration de la norme, des obser-
vations reques.

•

	

Qu'il fournira dans les moindres ddlais, sur
demande, des exemplaires de ses program-
mes de travail les plus recents ou des normes
qu'il a etablies, dtant entendu que toute
redevance 6ventuellement perque pour ce
service, abstraction faite des frais r6els
d'expddition, sera la meme pour les parties
6trangeres et pour les parties nationales.

Quant aux procedures d'evaluation de la
conformit6 aux r6glements techniques et aux
normes, elles devront etre elaborees de maniere a
ne pas crder d'obstacles non n6cessaires au
commerce international et a accorder aux fournis-
seurs de produits similaires originaires d'autres
pays membres un acces a ses conditions non moins
favorables que celles qui sont accorddes aux
fournisseurs de produits similaires d'origine
nationale ou originaires de tout autre pays.

L,' acces comporte le droit pour les fournisseurs
a une evaluation de la conformit6 selon les regles
de la procedure d'evaluation, y compris, lorsque
cette procedure le pr6voit, la possibilite de
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demander que des activitds d'dvaluation de la
conformitd soient menses dans des installations et
de recevoir la marque du systeme.

Les procddures d'dvaluation de la conformitd
ne devront pas etre plus stricter ni appliqudes de
maniere plus stricte qu'il West ndcessaire pour
donner au membre importateur une assurance
suffisante que les produits sont conformer aux
reglements techniques ou normes applicables,
compte tenu des risques que la non-conformitd
entrainerait.

Les procddures devront etre engagdes et
achevdes aussi vite que possible; la durde normale
de chaque procddure devra etre communique'e au
requdrant s'il le demande; le caractere confidentiel
des renseignements devra etre respecte; l es
redevances imposdes devront We dquitables; l e
choix de ]'emplacement des installations et le
prdlevement des dchantil I ons ne devront pas We de
nature a constituer une gene non ndcessaire, et il
devra y avoir une procddure pour examiner les
plaintes justifides.

Les procddures d'dvaluation de la conformitd
devront etre fondles, chaque fois que cela sera
possible, sur des guides ou recommandations
pertinents dmanant d'organismes internationaux a
activitd normative, sauf dans les cas ou ces guides
ou recommandations seront inapproprids pour les
membres concernds, par exemple pour les raisons
suivantes : impdratifs de la sdcuritd nationale;
prdvention de pratiques de nature a i nduire en
erreur; protection de la santd ou de la sdcuritd des
personnes, de la vie ou de la santd des animaux,
prdservation des vdgdtaux, ou protection de
1'environnement; facteurs climatiques ou autres
facteurs gdographiques fondamentaux; problemes
technologiques ou d'infrastructure fondamentaux.

Les membres devront jouer un role actif dans
1'd]aboration de guides et recommandations inter-
nationaux concernant les procddures d'dvaluation
de la conformitd.

Les membres devront procdder a un large
dchange d'informations, sur demande, directement
ou indirectement, ou par l'intermediaire du
Secrdtariat de POW, concernant I'dlaboration,
I'adoption ou ('application de reglements techni-
ques, en particulier lorsqu'ils ne sont pas conformes
aux normes internationales. Its devront commu-
niquer ces informations suffisamment a 1'avance
pour permettre la prdservation d'observations

dcrites et la discussion de ces observations, et ils
devront tenir compte des dites observations et des
rdsultats de ces discussions.

Un ddlai raisonnable devra etre l aissd entre la
publication des prescriptions concernant les
procddures d'dvaluation de la conformitd et leur
entrde en vigueur, afin de donner aux producteurs/
exportateurs, en particulier des pays en ddvelop-
pement, le temps d'apporter les adaptations
ndcessaires.

La plupart des dispositions susmentionndes
s'appliquent aussi aux institutions publiques
l ocales et aux organismes non gouvernementaux.

Aux fins de la reconnaissance mutuelle des
procddures d'dvaluation de la conformitd, les
membres sont encouragds a accepter les procddures
d'autres membres, meme lorsqu'elles different des
l eurs, a condition d'avoir la certitude que lesdites
procddures offrent une assurance de la conformitd
aux reglements techniques et aux normes appli-
cables, dquivalente a leurs propres procddures. A
cet effet, des consultations seront peut-etre
ndcessaires pour obtenir une preuve satisfaisante de
la compdtence technique des institutions ou orga-
nismes d'dvaluation de la conformitd du membre
exportateur. L'accrdditation de ces institutions ou
organismes moyennant la vdrification qu'ils
respectent les guides et recommandations interna-
tionaux pertinents devra etre prise en considdration
en tant qu'indication de I ' addquation de la
compdtence technique.

Les membres sont encouragds a permettre la
participation d'organismes d'dvaluation de la
conformitd situds sur le territoire d'autres membres
a l eurs procddures d'dvaluation de la conformitd a
des conditions non moins favorables que celles qui
sont accorddes aux organismes situds sur leur
territoire ou sur le territoire de tout autre pays.

En cc qui concerne les systemes internationaux
et rdgionaux d'dvaluation de la conformitd, les
membres sont encouragds a dlaborer et adopter,
chaque fois que cela sera rdalisable, des systemes
internationaux, et a en devenir membres ou a y
participer. Ces systemes ne devront pas etre
incompatibles avec les dispositions de ('Accord.

Les dispositions en matiere d'information
stipulent que chaque membre devra avoir un point
d'information qui soit en mesure de rdpondre a
toutes les demander raisonnables de renseigne-
ments dmanant d'autres membres et de fournir les
documents pertinents concernant
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•

	

Les reglements techniques qu'ont adoptes
ou que projettent d'adopter, sur son terri-
toire, des institutions du gouvernement cen
tral, des institutions publiques locales, des
organismes non gouvernementaux ldga-
l ement habilitds a faire appliquer un regle-
ment technique, ou des organismes regio-
naux a activite normative dont ces institu-
tions ou organismes sont membres, ou aux-
quels ils participent.

Les normes qu'ont adoptdes ou que projet-
tent d'adopter, sur son territoire, des institu-
tions du gouvernement central, des institu-
tions publiques locales ou des organismes
rdgionaux A activitd normative dont ces
i nstitutions ou organismes sont membres,
ou auxquels ils participent.

•

	

Les procddures d'evaluation de la confor-
mite, existantes ou projetdes, qu'appliquent,
sur son territoire, des institutions du gouver
nement central, des institutions publiques
l ocales ou des organismes non gouverne-
mentaux l egalement habilitds A faire appli-
quer un reglement technique, ou des orga-
nismes regionaux dont ces institutions ou
organismes sont membres, ou auxquels ils
participent.

• L'appartenance et la participation du
membre, ou des institutions du gouverne-
ment central ou des institutions publiques
locales competentes du ressortterritorial de
ce membre, a des arrangements, organismes
ou systemes internationaux, rdgionaux,
bilatdraux ou multilateraux relevant de
1' Accord.

Dans certains cas, pour des raisons juridiques
ou administratives, des membres pourront avoir
deux ou plusieurs points d'information a condition
qu'ils fournissent aux autres membres des rensei-
gnements sans ambigui•td sur le domaine de
responsabilitd de ces points d'information et qu'ils
fassent en sorte que toutes demandes de rensei-
gnements adressdes A un point d'information non
competent soient transmises dans les moindres
delais au point d'information competent.

Chaque membre devra dgalement etablir des
points d'information qui soient en mesure de
repondre aux demandes de renseignements equi
valents emanant d'organismes ou de systemes non
gouvernementaux et regionaux.
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Les pays developpes membres devront, sur
demande, fournir, en frangais, en anglais ou en
espagnol, la traduction des documents visas par une
notification specifique, ou s'il s'agit de documents
volumineux, des rdsumds desdits documents.

Le Secretariat de 1'OMC communiquera le
texte des notifications A tous les membres et A tous
les organismes internationaux a activitd normative
et d'dvaluation de la conformitd interesses, et il
appellera 1'attention des pays en ddveloppement
membres sur toutes notifications relatives a des
produits qui prdsentent pour eux un inter& parti-
culier. Les notifications adressdes au Secrdtariat de
1' OMC seront dtablies en fran~ais, en anglais ou en
espagnol.

En cc qui concerne les procddures de notifi-
cation au Secretariat de 1'OMC, chaque Membre
designera une seule autorite du gouvernement
central. Cette disposition ne s'applique pas aux
notifications envoydes par les organismes a activitd
normative au Centre d'information ISO/CEI, qui
devront etre traitees ainsi qu'il est indique dans le
Code de pratiques concernant la normalisation
( Annexe 3). Dans les cas ob, pour des raisons juri-
diques ou administratives, la responsabilite concer-
nant 1'application des procddures de notification
sera partagee entre deux ou plusieurs autoritds du
gouvernement central, les membres fourniront aux
autres membres des renseignements complets sur
l e domaine de responsabilitd de chacune de ces
autoritds.

Les membres sont encourages A fournir, sur
demande, une assistance technique aux pays en
ddveloppement selon des modalites et A des
conditions convenues d'un commun accord, et en
accordant la priorite aux besoins des pays les moins
avances, sur diffdrents sujets, A savoir notamment

•

	

Creation d'organismes nationaux a activitd
normative;

•

	

Leur participation aux travaux des orga-
nismes internationaux A activitd normative;

• Methodes permettant le mieux de se
conformer aux reglements techniques;

Creation d'organismes rdglementaires;

Creation d'organismes d'evaluation de la
conformite aux normes ou aux reglements
techniques;

Mesures que les producteurs devraient
prendre s'ils desirent avoir accds A des
systemes d'evaluation de la conformite aux
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niveaux national, regional ou international,
y compris la crdation d'institutions et d'un
cadre juridique.

II est reconnu que lee pays en ddveloppement
membres, en particulier lee moins avancds d'entre
eux, peuvent avoir ses difficultss, ses problemes et
ses besoins spdciaux, notamment ses problemes
institutionnels et d'infrastructure, dans le domaine
de 1'dlaboration et de ('application de normes, de
reglements techniques et de procddures d'dva-
l uation de la conformity. 11 est dgalement reconnu
que lee besoins spdciaux de leur developpement et
de leur commerce, ainsi que le degrd de leur
ddveloppement technologique, peuvent nuire A l eur
capacitd de s'acquitter pleinement de leurs obliga-
tions au titre de ]'Accord, fait dont lee membres
devront tenir pleinement compte. Cela etant, l e
Comity ses obstacles techniques au commerce est
habilite a l ee faire bdneficier d'exceptions spyci-
fides et limitdes dans le temps, totales ou partielles,
aux obligations rdsultant de ('Accord.

Un Comitd ses obstacles techniques au com-
merce est i nstitud; il sera compost' de reprdsentants
de chacun ses membres et se reunira, au moins une
fois 1'an, pour examiner le fonctionnement de
I' Accord.

Pour toute question concernant le fonction-
nement de ('Accord, lee consultations et le regle-
ment ses diffdrends se ddrouleront sous lee auspices
de 1'Organe de reglement ses diffdrends, qui suivra
l ee dispositions pertinentes du GATT de 1994.

A la demande d'un membre qui est partie A un
differend, ou de sa propre initiative, un groupe
spdcial pourra ytablir un groupe d'experts techni
ques qui lui fournira une assistance en ce qui
concerne lee problemes d'ordre technique. Les
groupes d'experts techniques seront regis par lee
procedures prdvues a ('Annexe 2 de ('Accord.

Apres I ' entrde en vigueur de ]'Accord insti-
tuant POW, chaque membre informera le Comitd
ses mesures qui sont en vigueur ou qu'il aura prises
pour assurer la mise en oeuvre et ]'administration
de ('Accord sur lee obstacles techniques au com-
merce, ainsi que ses eventuelles modifications
ulterieures de ces mesures.

1-1 Comment lee pays en developpe-
ment peuvent tirer parti de ]'Accord

Les pays en dyveloppement peuvent tirer parti
de ('Accord du GATT sur lee obstacles techniques
au commerce en s'en servant pour renforcer leurs

efforts de developpement ses exportations et, en
particulier, en utilisant a leur avantage ses dispo-
sitions concernant ]'information, ]'assistance
technique et le traitement spdcial et diffdrencid qui
est accords en priority aux pays lee moins avancds.

En outre, pour bien tirer parti de ]'Accord, les
pays en ddveloppement ne devraient manager
aucun effort en vue de mettre en place leurs propres
arrangements et mdcanismes institutionnels
concernant ]'information technique, la normali-
sation, ]'assurance de la quality, lee reglements
techniques, ]'inspection, les essais, la certification
et 1'accrdditation, et devraient prendre lee mesures
necessaires pour jouer un role actif dans lee
activites internationales de normalisation et de
certification.

En consdquence, lee pays en ddveloppement
devraient s'attacher en prioritd a i dentifier leurs
besoins concernant ]'information, la normalisation,
l es essais, ]'inspection, la certification, lee regle-
ments techniques et la participation aux activites
internationales y relatives, qui ont trait aux produits
entrant dans leur commerce extdrieur ou qui ont Em

potentiel d'exportation important. Cela leur
permettra d'identifier clairement lee besoins en
matiere d'assistance technique et de traitement
spdcial et diffdrencid qu'ils se proposent de
presenter aux membres ou au Comitd dans le cadre
de ]'Accord.

Les pays en ddveloppement devraient
notamment tirer avantage du fait que ('Accord
reconnait qu' ils peuvent avoir du mal a accepter ses
normes internationales et A satisfaire a ses regle-
ments techniques et a ses normes adoptds par ses
pays developpds, meme dans lee cas ou ces regle-
ments et normes sont fondds sur ses normes inter-
nationales, et qu'ils sont admis A adopter certains
reglements techniques ou certaines normes ou
procddures d'dvaluation de la conformity visant a
sauvegarder ses technologies et ses methodes ou
procydes de production autochtones compatibles
avec leurs besoins de developpement. Par conse-
quent, on ne pourra sans doute pas s'attendre que
l es pays en developpement prennent ses normes
i nternationales comme base pour dtablir A leur
propre usage ses reglements techniques ou ses
normes, y compris ses methodes d'essai, qui ne
correspondraient pas A leurs besoins dans lee
domaines du developpement, de la finance et du
commerce.

L'Accord reconnait, en outre, que lee pays en
dyveloppement ne sont pas en mesure de participer
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effectivement aux activites internationales de
normalisation et invite les membres a prendre
toutes les mesures raisonnables en leur pouvoir
pour accorder une assistance technique a cet egard.
Aussi les pays en developpement devraient-ils
demander que cette assistance leur soit fournie.

Besoins de cooperation technique

des pays en developpement

Les principaux besoins de cooperation tech-
nique concernent les domaines ci-apres

•

	

Creation du ou des points d'information;

•

	

Creation d'organismes nationaux de nor-
malisation ou leur amelioration;

•

	

Mise en place de laboratoires d'essai;

•

	

Creation d'organismes d'inspection et de
certification;

• Mise en place d'un mecanisme d'accre-
ditation;

•

	

Participation effective aux activites interna-
tionales de normalisation, notamment aux
activites de I'ISO, de la CEI et du CODEX
A l i mentarius;

Mise en place du mecanisme de notifi-
cation;

Participation effective aux activites interna-
tionales concernant les procedures d'eva-
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luation de la conformite, les accords de
reconnaissance mutuelle, les systemes
d'eco-etiquetage, etc.;

•

	

Participation a des programmes de forma-
tion sur les sujets susmentionnes, au niveau
i nternational;

•

	

Execution de programmes de formation et
de programmes de sensibilisation au niveau
national;

•

	

Mise en oeuvre de services d'information
pour diffuser aupres des exportateurs des
renseignements sur les normes, les regle
ments techniques et les prescriptions en
matiere de certification sur les marches
cibles, y compris 1'eco-etiquetage.

Le CCI, surtout par l'intermediaire de son
service de gestion de la qualite des exportations, est
en mesure d'offrir une assistance aux pays en
developpement dans la plupart des domaines
susmentionnes, sous reserve que des fonds soient
alloues a cette fin au titre de projets specifiques aux
niveaux national, regional, sous-regional et inter-
national. Ces projets devraient etre prepares et exe-
cutes en collaboration etroite avec TONIC, I'ISO,
la CEI, le CODEX Alimentarius FAO/OMS et
d'autres organismes internationaux, regionaux et
nationaux s'occupant de domaines connexes, a
savoir, par exemple, ARSO, AIDMO, COPANT,
APCS, etc.
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Figure

OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE INTERNATIONAL

PAYS A PAYS B

L'Accord sur les OTC offre un cadre pour la reduction ou ('elimination des obstacles techniques au commerce,
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